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COMPTE RENDU DE LA COMMISSION ENFANCE 
JEUNESSE 

 
Présents : 

Olivier MUREZ 
Maud JOUANNEAU 
Hervé FOURNIER 
Hugues BINOIT 

 
Absents excusés : 

Michel BIGUIER 
Anthony CHEVAIS 

 

I. MOBILIER 

1. ETAT DES LIEUX 
La commission s’est rendue sur les lieux visés par les investissements à venir (salle 
informatique de l’école, le restaurant scolaire). 
 

2. BILAN 
Salle informatique 
Besoin de 10 postes informatiques. Après la recherche dans différents catalogues nous avons 
étudié l’hypothèse de les confectionner nous-mêmes. Mais, au vu de la configuration de la 
salle, il nous semble plus approprié d’acquérir les 10 postes auprès de la Société JPG pour un 
coût global de 490 € HT. 
 
Restaurant scolaire 
Au vu des normes actuelles, il nous apparaît nécessaire d’acquérir différents mobiliers en 
remplacement de ceux existants. Le meuble en bois et les étagères de la réserve ne sont plus 
aux normes. 
Besoins : 

• une armoire murale inox 570 € HT 
• un meuble de rangement inox 914 € HT 
• une table de travail inox 440 € HT 
• un chariot de service inox 196 € HT 
• rayonnage acier galvanisé 154 € HT 
• 2 kits rayonnage complémentaires 139 € HT (PU) 
• armoire multi-usage (produits entretiens) 154 € HT 
• congélateur (armoire nofrost) 680 € TTC 
• réfrigérateur table top 312 € TTC 
• un chariot de ménage 350 € HT 
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II. INSONARISATION DE LA SALLE DU RESTAURANT 
SCOLAIRE 

Sujet non traité par la commission ce jour, le dossier concernant ce projet étant introuvable. 
 

III. C.L.S.H. 
Nous étudions le projet d’élargir l’accueil des enfants aux vacances scolaire Mme Maud 
JOUANEAU est chargée de voir la faisabilité avec le SIVOS. 
En attendant, il nous paraît important d’apporter à la connaissance de parents d’élèves de 
notre commune, de l’existence de ces services dans les communes de la CVR ; (NAVEIL, 
AREINES …) 
 

IV. FÊTE DES ÉCOLES 
Cette année la fête des écoles aura lieu à VILLERABLE le 27 juin 2009. 
L’organisation de ces festivités nous semble complexe ; il faudra travailler ce dossier avec la 
Commission fêtes et cérémonies et Amicale des parents d’élèves. 


